
 
 
 
 
 
 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU JEUDI 25 NOVEMBRE 2021 
 
 
À une séance extraordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Lac-Saguay le jeudi 
25 novembre 2021 à 9h00 à l’Édifice Jean-Duval au 257A, Route 117, en mode présentiel, 
les conseillères Mireille Decelles et Carmen Lepage, Marie-Claude Labelle et les conseillers 
Guy Bruneau, Pierre Gravel et Jean-Pierre Allard formant quorum sous la présidence de 
Michel Chouinard, maire. 
 
Aussi présente madame Nathalie Breton, adjointe administrative. 
 
 

OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 

Le quorum ayant été constaté par l’adjointe administrative, le maire déclare la séance 
ouverte. Il est 9h00. 
 
 

2021-11-16 1. ORDRE DU JOUR 
Ordre du 

jour Il est proposé par Mireille Decelles 
Appuyé par Carmen Lepage 
Et résolu à l'unanimité d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
 
1) Ordre du jour 
2) Absence du directeur général - Responsabilité et gestion des opérations relativement à 

l’entretien des chemins d’hivers 
3) Levée de la séance 
 

Adoptée 
 
 

2021-11-17 2. ABSENCE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL – RESPONSABILITÉ ET GESTION DES OPÉRATIONS 
RELATIVEMENT À L’ENTRETIEN DES CHEMINS D’HIVER 
 
CONSIDÉRANT l’absence du directeur général, Richard Gagnon pour 

une période indéterminée; 
 
CONSIDÉRANT le retour au travail de l’adjointe administrative, Nathalie 

Breton, après une période d’absence de cinq (5) mois; 
 
CONSIDÉRANT certains retards dans le suivi des dossiers administratifs 

liés aux tâches de l’adjointe administrative; 
 
CONSIDÉRANT QUE la saison hivernale est commencée et la nécessité 

d’avoir un suivi relativement aux plaintes qui pourraient 
survenir et de cet état de fait qu’il y a lieu d’avoir un 
responsable relativement à la surveillance et la gestion 
des chemins pour assurer la sécurité des citoyens et des 
usagers de la route sur le territoire de la Municipalité; 

 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par Marie-Claude Labelle 
Appuyé par Mireille Decelles 
Et résolu à l’unanimité 
 
De nommer monsieur Martin Cerantola, inspecteur adjoint à la voirie, et ce, 
pour une période indéterminée. De plus, il est résolu de refaire le message 
téléphonique d’accueil de la Municipalité afin d’informer les citoyens du 
numéro d’urgence en dehors des heures normales de bureau. 

Adoptée 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

2021-11-18 3. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Allard 
Appuyé par Pierre Gravel 
Et résolu à l’unanimité : 
 
Que la séance du conseil soit terminée et levée à 10h30 

Adoptée 
 
 
  ____________________________ 
Michel Chouinard, maire  Nathalie Breton, adjointe administrative 

 
 
 
 
Je, Michel Chouinard, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal. 

 

 

______________________________________ 
Michel Chouinard, maire 
 


